
 

 

Paris le  

La directrice de l’évaluation et de la prospective 
 
Aux principaux des collèges associés aux CEL 

Objet : Remise de questionnaires pour l’étude sur les contrats éducatifs locaux 
(CEL) destinés aux 12-16 ans 
 
Les contrats éducatifs locaux (CEL) ont été créés en 1998 dans le but de mettre en 
œuvre une « éducation globale de l'enfant » en articulant les différents dispositifs 
existants, en rassemblant les financements, et en fournissant des activités de façon 
plus cohérente.  
 
En 2004, le Ministère de la jeunesse, des sports et de la vie associative a demandé à 
la Direction de l’évaluation et de la prospective (DEP) de réaliser une enquête sur le 
fonctionnement des CEL qui s’adressent aux jeunes de 12-16 ans (car les principales 
interrogations portent sur cette tranche d’âge). Cette enquête a pour but de décrire 
l’impact des CEL sur le territoire (place de l’Ecole dans la cité, politique éducative 
globale locale, réponse aux besoins) et sur les jeunes.  
 
Pour cela, 500 CEL qui proposent une activité théâtre, football ou informatique aux 
jeunes de 12-16 ans, vont être étudiés. Dans chaque CEL seront interrogés :  

- Le coordonnateur ; 
- Le groupe local de pilotage ; 
- Le maire de la commune d’implantation ou responsable du groupement de 

communes ; 
- Le principal du collège associé (le collège le plus impliqué s’il y en a 

plusieurs) ; 
- Un intervenant (théâtre, football ou informatique). 

 
Au titre de principal du (d’un des) collège(s) associé(s), vous faites partie de la 
population étudiée.  
Je vous prie donc de bien vouloir répondre au questionnaire qui vous est adressé, et 
de nous le renvoyer sous quinzaine en utilisant l’enveloppe prévue à cet effet à 
l’adresse suivante :  
 

Ministère de l’Education Nationale, de l’enseignement supérieur 
et de la Recherche  

Enquête CEL 12-16 ans 
Jeanne BENHAIM-GROSSE et Jean-Claude GUILLAUME 

DEP C3 (bureau A 001) 
3-5 boulevard PASTEUR 75015 PARIS  

 
 
Je vous remercie vivement du temps que vous aurez consacré à ce travail dont les 
résultats seront diffusés dans quelques mois et dont vous pourrez tirer bénéfice pour 
la suite de votre action dans ce domaine. 
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